
PARIS, le 16 mai 2005

Commission paritaire nationale d’interpr�tation
du 26 avril 2005

Article 27 de la Convention collective nationale
du personnel des services interentreprises de m�decine du travail

du 20 juillet 1976

Projet de constat de d�saccord

Saisie par le SNPST au sujet de � l’application de l’Accord de salaires du 18 f�vrier 
2004 aux m�decins du travail � temps partiel �, la Commission paritaire nationale 
d’interpr�tation s’est r�unie le 26 avril 2005 conform�ment aux dispositions de 
l’article 27 de la Convention collective nationale du personnel des Services 
interentreprises de M�decine du travail du 20 juillet 1976.

Les discussions entre le CISME et les repr�sentants des Organisations 
syndicales n’ont pas permis de d�boucher sur un accord.

1. Le point de vue exprim� par les repr�sentants des Organisations syndicales,
au terme de ces discussions, est demeur� celui pr�sent� par Mme le Docteur 
Marie-France DARTOIS, D�l�gu�e syndicale SNPST d’AST 25, Service 
interentreprises du DOUBS, dans son courrier du 18 mars 2005, joint au pr�sent 
constat de d�saccord.

2. Le CISME, quant � lui, se fonde sur les termes m�mes de l’Accord-cadre sur 
l’organisation et la dur�e du travail effectif du 24 janvier 2002 (�tendu par arr�t� 
du 23 avril 2002, JO du 4 mai 2002), et plus particuli�rement sur son article 10.

De ces dispositions, arr�t�es d’un commun accord entre le CISME et les 
Organisations syndicales signataires de l’Accord-cadre, qui ont notamment 
conduit � l’existence, pour les M�decins du travail, pendant toute la dur�e 
d’application de la � mod�ration salariale �, d’une grille hors mod�ration salariale 
(base 39 heures de travail par semaine) et d’une grille avec mod�ration salariale 
(base 35 heures de travail par semaine), il r�sulte :

1. que le salaire brut mensuel (hors bonification des heures suppl�mentaires)
applicable, � partir du 1er janvier 2002, � un salari� � temps plein d’un Service 
ayant maintenu son horaire collectif � 39 heures par semaine (ou 169 heures 
par mois), �tait le salaire brut hors mod�ration salariale,

2. qu’en cons�quence, celui applicable � un salari� du m�me Service travaillant 
32 heures par semaine, calcul� prorata temporis, repr�sentait bien 32/39�mes 
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du salaire brut mensuel (hors mod�ration) du salari� � temps plein (hors 
bonification des heures suppl�mentaires).

Pour le CISME, le salaire brut calcul� par le Service employant Mme le Docteur 
DARTOIS, aussi longtemps que l’horaire collectif du Service applicable aux 
salari�s � temps plein n’a pas �t� abaiss� en dessous de 39 heures par 
semaine, l’a donc �t� en parfaite conformit� avec les termes de l’Accord-cadre 
et de l’Accord de salaires qui lui est annex�.

Fait � Paris, le 16 mai 2005

Pour le CISME Pour les Organisations syndicales
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